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Journee mondiale de la Croix-Rouge, 8 mai 1984:

Par l'humanite vers la paix

La paix est le but, l'humanite le

moyen. Et il y a certes de nombreuses
possibilites d'oeuvrer en faveur de la
paix. La Croix-Rouge apporte sa

contribution en accomplissant la täche
qui est la sienne depuis ses origines.
Par le biais de son activite humani-
taire, comme l'a dit le professeur Hans
Haug, un des plus eminents penseurs
de la Croix-Rouge, celle-ci travaille
pour la paix.
Henry Dunant dejä, le fondateur de la

Croix-Rouge, ne lutta pas seulement
contre les consequences de la guerre,
mais contre la guerre elle-meme. II
affirmait qu'il ne suffit pas de limiter
l'emploi d'armes par l'application du
droit international humanitaire et
d'adoucir le sort des victimes de la

guerre par des mesures de protection
et d'assistance, mais qu'il importait
bien plus d'eviter totalement les
conflits armes et tout emploi de la

force, de rassembler les hommes et les

peuples par l'idee d'humanite incondi-
tionnee et de creer pour tous les
hommes des conditions de vie qui
puissent etre la garantie d'une paix
veritable.
Conformement au Principe Croix-
Rouge d'«Humanite», la Croix-Rouge
s'efforce non seulement «d'alleger en
toute circonstance les souffrances des

hommes», mais aussi de les «preve-
nir». Elle «favorise la comprehension
mutuelle, l'amitie, la cooperation et
une paix durable entre tous les
hommes». C'est ainsi que la Croix-
Rouge oeuvre en faveur de la paix en
s'efforgant non seulement de faire
respecter la dignite des hommes menaces
par tout ce que la guerre a d'inhu-
niain, mais aussi d'unir les peuples en
realisant l'idee de l'aide desinteressee
et impartiale, en faisant appel ä la
solidarity par-dessus toutes frontieres
et en deployant une activite sociale
visant ä ameliorer les conditions de vie
des hommes, en particulier des deshe-
rites et de tous ceux qui sont menaces.
La Croix-Rouge internationale com-

prend le Comite international de la

Croix-rouge, les 131 Societes nationales

de la Croix- et du Croissant-
Rouge existant actuellement, et la

Ligue des Societes nationales de la

Croix-Rouge.
Le CICR apporte sa contribution ä la

paix principalement en deployant son
activite de protection et d'assistance

en faveur des victimes de conflits in-
ternationaux et de conflits internes,
conformement aux quatre Conventions

de Geneve de 1949 et ä leurs
deux protocoles additionnels de 1977.

Ses interventions desinteressees en
faveur de tous ceux qui souffrent, sans
distinction de personnes, instaurent
des ponts vers la reconciliation, creent
des oasis de paix et opposent l'esprit
d'humanite, de communaute et d'es-

perance ä celui de guerre.
Les Societes de Croix-Rouge sont
actives dans un vaste domaine medical et
social. Elles aident les blesses et les

malades, assistent des handicapes, des

personnes ägees et des necessiteux,
elles s'occupent d'enfants et d'adoles-
cents, secourent des refugies et les

victimes de catastrophes. Ce travail
quotidien, regulier, souvent peu spec-
taculaire, favorise la paix, car il contri-
bue ä pourvoir aux besoins vitaux
elementaires de millions d'hommes
dans le tiers monde notamment.
La Croix-Rouge est la pour tous et
demeure ouverte ä tous en tant qu'ins-
titution. Elle regroupe des hommes et
des femmes, des vieux et des jeunes de

toutes les classes sociales, de toutes les

religions, de toutes les philosophies.
L'aide que s'apportent mutuellement
les Societes de Croix-Rouge revet une
grande importance pour la paix. Elle
est dictee par la solidarity internationale,

particulierement apparente en
cas de catastrophe et dans le cadre de
la Cooperation internationale au deve-

loppement.
On souhaite parfois que la Croix-
Rouge, tout en poursuivant un travail
servant indirectement la paix, inter-

vienne de maniere plus directe, dans
le sens d'une Strategie mondiale de

paix. La Croix-Rouge devrait entre-
prendre des demarches aupres des

parties au conflit, afin d'eviter des
combats armes et de contribuer au
retablissement de la paix. La Croix-
Rouge, ägee maintenant de 120 ans,
devrait se montrer plus «courageuse»,
voire dans un sens plus «agressive».
De telles interventions directes de la

Croix-Rouge visant au maintien de la

paix ne sont certainement pas ä ex-
clure. Le CICR, pour sa part, a contri-
bue dejä ä plusieurs reprises ä obtenir
un cessez-le-feu et meme un armistice.
Mais comme l'a souligne aussi le
professeur Haug, la Croix-Rouge se voit
imposer des limites dans son action,
en ce sens qu'elle est strictement tenue
de demeurer neutre. Ce principe de
«neutrality» impose ä la Croix-Rouge
l'obligation de s'abstenir de prendre
part aux hostilites et, en tout temps,
aux controverses d'ordre politique,
racial, religieux et philosophique. Seule
sa neutrality permet ä la Croix-Rouge
de garder la confiance de tous et de

conserver son unite en tant qu'organi-
sation universelle. Et la confiance et
l'unite sont ä la base d'une action
humanitaire deployee sans restriction
en faveur de tous ceux qui ont besoin
d'aide, quels qu'ils soient.
Henry Dunant, et apres lui l'ceuvre

qu'il a creee, ont regu ä quatre
reprises le Prix Nobel de la Paix, venu
recompenser leurs efforts visant ä ins-
taurer une paix reelle et durable. Le
fait que le travail Croix-Rouge soit
reconnu de la sorte comme un travail
de paix ne represente-t-il pas pour
tous ceux qui sont animes d'un ideal
humanitaire, une obligation, une inci-
tation ä agir? Dans notre pays (celui
de Dunant!), engageons-nous davanta-

ge et apportons notre contribution
particuliere, peut-etre modeste, mais

indispensable: Par l'humanite vers la

paix!
Felix Christ
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